






question relative à leurs affaires, qu’il
s’agisse de comptabilité, de fiscalité, de
droit des sociétés, de régimes de rentes ou
de ressources humaines.

Tous ne sont cependant pas entichés
de cette perspective. Ainsi, Robert Jones,
directeur général de l’Association cana-
dienne des conseillers juridiques d’en-
treprises, souligne que, même s’il appuie
le principe des SNC multidisciplinaires,
l’approche du guichet unique comporte
«un risque de conflits». «Un cabinet
d’avocats captif pourrait-il tirer de fa-
çon réaliste la sonnette d’alarme à
l’égard de la direction générale du cabi-
net d’experts-comptables? Un cabinet
d’avocats appartenant à un cabinet
d’experts-comptables pourrait-il con-
tester vraiment la façon dont ce dernier
interviendrait dans une opération? C’est
là, dit-il, un aspect de la dynamique que
le client perdrait, et je pense qu’il s’agit
d’un grave problème. Pour parler fran-
chement, ces questions sont tout bon-
nement éludées.»

En guise de réponse, M. Leslie invo-
que les besoins du marché. Si Ernst
& Young est le premier des Six Grands à
s’investir sérieusement dans les services
juridiques au Canada, «il est clair que
d’autres vont emboîter le pas», dit-il.

La profession comptable prévoit de-
puis plusieurs années déjà une évolution
dans cette direction. Mais le geste auda-
cieux de Ernst & Young amène les comp-
tables agréés à se demander une fois de
plus ce qu’il est advenu du rapport de
1995 du Groupe de travail interprovin-
cial sur les activités multidisciplinaires
des praticiens.

Les recommandations du rapport
sont actuellement étudiées par le Co-
mité interprovincial sur l’harmonisation
des règles de déontologie. Plus précisé-
ment, toutefois, nous pouvons dire que
le dossier progresse à pas de tortue. Le
Comité, présidé par Don Wray, comp-

table et associé en fiscalité du cabinet
Price Waterhouse, est pour le moment
empêtré dans une tentative visant à
traduire les recommandations dans un
langage susceptible d’être adopté au
niveau provincial. Un projet de libellé
circule actuellement parmi les ordres
provinciaux, mais M. Wray est d’avis
qu’on est encore loin de la mise en œu-
vre; il espère toutefois qu’une bonne
partie de celle-ci verra le jour dans un
avenir prévisible.

Apparemment, le Comité s’est heurté
au même obstacle que Al Gunn a dû sur-
monter au début de 1990 lorsque lui et
les autres membres ont commencé à se
pencher sur la question. Au cœur de la
problématique, il y a la question du con-
trôle : quelle profession doit diriger le
cabinet multidisciplinaire? Les compta-
bles agréés sont d’avis qu’ils devraient le
faire, afin de protéger le caractère «sacré»
des états financiers vérifiés. Pour leur
part, les avocats et les ingénieurs sont
d’avis que ce rôle leur revient, dans le but
de protéger l’intérêt public comme le
prévoient les lois régissant leur profes-
sion respective.

M. Gunn et son groupe de travail ont
pris le parti audacieux de recommander
que les autres professions soient auto-
risées à se joindre aux SNC de cabinets
d’expertise comptable, la proposition
s’accompagnant de certaines mises en
garde, notamment une interdiction faite
aux cabinets de conclure avec des
non-CA des associations qui pourraient
porter atteinte à la bonne réputation de
la profession et à sa capacité de servir
l’intérêt public. La mise en garde ne pré-
cisait pas de qui il était question. Fait
plus important, le Groupe de travail
concluait que le contrôle réel et perçu
des cabinets d’expertise comptable de-
vait rester entre les mains des compta-
bles agréés. Cependant, aucune recom-
mandation ne venait préciser la formule

que les sociétés en nom collectif de-
vraient adopter.

Il s’agissait là d’un détail laissé aux
bons soins du Comité sur l’harmonisa-
tion. Le processus n’a pas été aisé. «Une
des questions les plus difficiles que nous
avons eu à résoudre avait trait au degré
de contrôle que les comptables devraient
conserver», souligne M. Gunn, associé du
bureau du nord de Toronto de Deloitte
& Touche. «Les membres du groupe de
travail n’ont pas remis en question la
légitimité de la présence d’associés
non-CA dans l’environnement de l’ex-
pertise comptable. Il y a eu consensus ab-
solu sur ce point», ajoute-t-il.

Rien d’étonnant, car c’est ce qui est en
train de se produire de toute façon.
Comme le fait remarquer M. Gunn, les
comptables peuvent facilement con-
tourner les interdits qui les empêchent
d’exercer dans des cabinets comptant des
associés non-CA. La méthode «générale-
ment reconnue» consiste à créer une
SNC pour offrir les services de conseil
dans un cabinet distinct de celui qui
assume la fonction vérification. Et il
ajoute : «Notre groupe de travail a vite
constaté que nous devions nous accli-
mater à la réalité moderne et nous assu-
rer d’établir des règles qui ne seraient pas
transgressées.» Son travail étant achevé,
M. Gunn suit maintenant l’évolution du
dossier de l’extérieur, tout en étant impa-
tient de voir les recommandations de son
rapport mises en œuvre.

M. Wray convient que la question des
SNC multidisciplinaires suscite des dé-
bats fort vigoureux. «Il y a ceux qui
croient que ce devrait déjà être chose
faite, dit-il. Je peux vous assurer que c’est
l’une des tâches les plus vastes et les plus
complexes que le Comité sur l’harmoni-
sation a eu à entreprendre.» Même si les
membres du Comité ont consacré «un
temps considérable» pour simplement
parvenir à l’étape où un projet de libellé
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circule, rien n’est encore avalisé,
précise-t-il.

Selon M. Gunn, une partie du
problème vient de ce que «les
lois provinciales retardent le
processus». Pour permettre la
création de SNC multidiscipli-
naires, il faudra modifier la loi
régissant la pratique de l’exper-
tise comptable dans plusieurs
provinces. Or, alors que les CA se
querellent avec les CGA et les
CMA quant à la question du
droit de vérifier les comptes des
sociétés ouvertes, d’aucuns affir-
ment que les poules auront des
dents avant que l’on ne décide de
modifier ces lois.

«Je ne pense pas que l’on va
précipiter les choses ici», explique
Doug Low, ancien directeur
général des normes profession-
nelles de l’Institut des comptables
agréés de l’Ontario. «Le conseil de
l’Institut de l’Ontario n’est pas fa-
vorable à cette idée.»

Qui plus est, les avocats ainsi
que d’autres groupes profession-
nels sont soumis à des règles qui
empêchent leurs membres de
créer des SNC avec des membres
d’autres professions. Et bien sûr,
la concurrence féroce que se li-
vrent les avocats et les compta-
bles dans le domaine de la fisca-
lité n’a rien pour favoriser l’har-
monie des relations entre les
deux professions.

Néanmoins, la profession juridique
commence à réévaluer sa position sur la
question des sociétés en nom collectif
multidisciplinaires. Le Barreau du Haut-
Canada, qui régit la profession juridique
en Ontario, se penche actuellement sur la
question et entend sonder ses membres
sur l’aiguillage de clientèle afin de com-
prendre le type de réseaux auxquels par-
ticipent les avocats.

La question est également à l’étude en
Alberta, tandis que la Law Society of
British Columbia étudie un rapport de
1994 sur la réglementation de la pratique
d’activités commerciales auxiliaires par
les avocats. Le rapport, intitulé Multidis-
ciplinary Practice Report, fait état d’un in-
térêt croissant vis-à-vis [TRADUCTION] «le
fait que les avocats puissent créer des
SNC multidisciplinaires avec des comp-
tables, des notaires, des évaluateurs, des
syndics, des conseillers en placements,
des architectes et des ingénieurs». Cet in-

térêt, conclut le rapport, est alimenté par
la perte d’une bonne partie du travail ju-
ridique traditionnel au bénéfice d’autres
professionnels, notamment les compta-
bles, les notaires et les administrateurs
fiduciaires.

La question de savoir si les grands
bonzes de la profession juridique vont
permettre à leurs membres d’exercer avec
des comptables agréés demeure entière. Il
y a des questions entourant le secret pro-
fessionnel de l’avocat et les conflits d’in-
térêts qui restent à résoudre, souligne
l’avocat ontarien David Scott, coprési-
dent du groupe de travail du Barreau du
Haut-Canada chargé d’étudier le dossier
des SNC multidisciplinaires.

M. Scott explique que la communica-
tion d’informations à un tiers détruit
toute forme de secret professionnel : «Elle
détruit la confiance, détruit le secret
professionnel et nie les droits du client.
C’est pourquoi la question des SNC avec
des non-avocats déclenche un signal

d’alarme d’entrée de jeu; ce n’est pas une
affaire de chasse gardée. Il s’agit d’assurer
au client la protection nécessaire.»

Et David Scott ajoute : «Il y a d’autres
problèmes. Les comptables agréés voient
la question des conflits d’intérêts sous un
tout autre jour que les avocats.» Dans le
milieu juridique, dit-il, l’information
donnée au conseiller tombe sous le secret
professionnel et elle ne doit être commu-
niquée à personne. Cela empêche sou-
vent les cabinets d’avocats d’agir pour des
sociétés impliquées dans des litiges avec
leurs clients. Agir autrement entraînerait
le risque que des renseignements proté-
gés par le secret professionnel soient
divulgués, affirme-t-il.

«Cette situation n’existe pas dans les
cabinets comptables, affirme M. Scott.
Ils obtiennent des informations confi-
dentielles de leurs clients, mais ils ne re-
çoivent pas d’informations privilégiées;
les conséquences ne sont pas les mêmes.
De plus, le caractère privilégié des
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Alors que de nombreux pays d’Europe

permettent déjà l’établissement de SNC

multidisciplinaires, l’expansion des Six

Grands est au ralenti dans les Pays-Bas,

où le barreau a dit non à Price Water-

house et à Arthur Andersen qui tentaient

d’unir leurs forces à celles d’avocats. 

Les cabinets d’expertise comptable ont

échoué dans leurs efforts visant à faire

lever l’interdit du barreau en ce qui con-

cerne les SNC multidisciplinaires sur la

base qu’il porte atteinte à la libre circula-

tion des services professionnels dans la

Communauté européenne.

La cour de district d’Amsterdam a jugé

que les rôles respectifs des comptables et

des avocats étaient suffisamment dif-

férents pour justifier l’interdit. Le tribunal

a de plus statué que l’interdit n’enfreignait

pas la législation européenne en matière

de concurrence et que, même s’il limitait

la libre prestation des services, il était jus-

tifiable au regard de l’intérêt public. Le

jugement a été porté en appel, et les pro-

fessionnels des deux côtés de l’Atlantique

suivent le dossier avec intérêt.

L’avocat torontois Rob Collins, mem-

bre du comité de l’Association interna-

tionale du barreau sur les SNC multidisci-

plinaires, pense que le droit commercial

pourrait être un moyen de faire avancer la

cause des SNC multidisciplinaires au Ca-

nada. M. Collins indique qu’en se plaçant

du point de vue des comptables l’on

pourrait faire valoir le fait qu’un tel inter-

dit constitue en pratique une barrière non

tarifaire aux échanges et à la libre circula-

tion des services professionnels. Mais

c’est un argument difficile à faire valoir,

soulignent certains avocats spécialisés en

droit commercial.

L’Organisation mondiale du com-

merce examine actuellement les règles et

règlements touchant les comptables en

vertu de l’Accord général sur le com-

merce des services, en vue de l’élabora-

tion d’ententes de reconnaissance ré-

ciproque dans le secteur comptable.

Certains analystes prédisent qu’une

éventuelle décision de l’OMC aura des

conséquences directes sur l’évolution des

SNC multidisciplinaires.

Situation aux Pays-Bas



informations ne concerne que l’avocat
et, si des informations privilégiées sont
communiquées à un tiers, par exemple
un comptable, elles ne sont plus proté-
gées. Si des informations confidentielles
sont divulguées, le client subit un préju-
dice. Si des informations privilégiées
sont divulguées, le client peut subir un
préjudice irréparable. Ce genre de pro-
blème doit être étudié.»

La question de savoir si les législations
provinciales seront modifiées un jour
pour permettre l’admission de non-CA
dans les sociétés en nom collectif est à
toutes fins utiles devenue un faux pro-
blème. Dans les faits, explique M. Gunn,
l’admission de non-CA est pratique cou-
rante. Les services internationaux de con-
sultation des Six Grands emploient des
avocats, des actuaires et divers membres
de professions libérales qui offrent des
services de conseil aux clients.

M. Gunn est d’avis que les possibilités
d’association sont pratiquement illimi-
tées. «On peut aller aussi loin qu’on le
veut, affirme-t-il. Selon moi, on peut se
lancer dans de nombreux types d’acti-
vités de consultation et trouver qu’elles
ont leur place au sein d’un cabinet
d’experts-comptables.» Il cite en exemple
des médecins travaillant comme associés
de cabinets qui conseillent des hôpitaux,
et des ingénieurs qui font de même en
matière de services de conseil dans le do-
maine de l’environnement. «On ne peut
tracer de ligne de démarcation, ajoute-
t-il d’un ton enthousiaste. Avec les ca-
binets d’avocats, le mariage va de soi.
Ils viennent littéralement frapper à la
porte des six grands cabinets d’experts-
comptables.»

Les avantages des SNC multidisci-
plinaires sont énormes, dit-il : les cabi-
nets de comptables sont dans une posi-
tion idéale pour offrir aux membres
d’autres professions libérales un accès
rapide aux marchés mondialisés. Les avo-
cats, par exemple, pourraient avoir accès
à un réseau mondial de clients. «Ils œu-
vrent dans un secteur qui n’a pas réussi à
prendre le virage de la mondialisation,
observe M. Gunn. La profession juri-
dique a eu un succès limité dans les ef-
forts déployés pour prendre de l’expan-
sion efficacement, même à l’échelle du
pays.» Mis à part Baker & McKenzie,
dont le siège est à Chicago, et Clifford,
Chance, du Royaume-Uni, les cabinets
d’avocats mettent beaucoup de temps à
se mondialiser. Le problème vient en par-
tie du fait que l’exercice du droit demeure

lié à des structures provinciales ou régio-
nales et, bien souvent, les ordres d’avocats
imposent des restrictions quant aux in-
teractions entre les cabinets.

C’est peut-être la raison pour laquelle
M. Gunn fait preuve d’un grand opti-
misme lorsqu’il prédit que les avocats ac-
cepteraient volontiers de renoncer à leur
raison sociale pour devenir partie inté-
grante des Six Grands. «Préférez-vous
vous appeler Blake Cassels, dit-il en fai-
sant allusion à l’un des plus importants
cabinets d’avocats du Canada, ou De-
loitte & Touche? Peut-être bien qu’à
Toronto, les noms sont interchangeables,
mais dès qu’on sort de la ville, la question
ne se pose même pas.»

Ce sont les débouchés à l’échelle mon-
diale qui ont amené Stewart Ash à quitter
le réputé cabinet Fraser & Beatty pour
Donahue & Associates, que l’affiliation à
Ernst & Young rendait plus attrayant à
ses yeux. M. Ash dit avoir été attiré par la
qualité du travail, la taille des clients et les
perspectives de Ernst & Young sur la
scène mondiale. Certains de ses collègues
ont exprimé leur consternation face à sa
décision mais, dit-il, «je savais ce qui se
passait en Europe», faisant allusion aux
cabinets des Six Grands qui avaient déjà
des cabinets d’avocats captifs.

M. Ash est parti sans heurts, ce qui
n’aurait certes pas été le cas s’il s’était
joint à un autre cabinet d’avocats. «Ils
étaient nombreux à reconnaître que l’oc-
casion était belle à saisir», raconte-t-il. Ce
qui l’a poussé à prendre sa décision,
c’était la possibilité d’être l’un des pré-
curseurs, de prendre une longueur
d’avance sur d’autres avocats qui son-
geaient eux aussi à faire le saut. Et il s’at-
tend à ce que nombre d’autres avocats
emboîteront le pas et se joindront à des
cabinets comptables au cours des pro-
chaines années. «Les cabinets d’avocats
canadiens ne sont pas bien positionnés
pour livrer concurrence à l’échelle mon-
diale, principalement à cause de leur
taille, explique-t-il. Lorsque le cabinet
Ernst & Young m’a contacté pour sonder
le terrain en me disant que c’était le genre
d’initiative que le cabinet envisageait, j’ai
trouvé l’idée très attrayante. Je trouvais
aussi que cette tendance allait dans la
bonne direction.»

Cette tendance est celle de la consoli-
dation et de l’intégration d’autres cabi-
nets de services professionnels dans les
services de consultation des Six Grands.
Si la notion de SNC multidisciplinaires
fait encore sourciller de ce côté-ci de

l’Atlantique, ce type de consolidation est
en cours depuis des années outremer.

«Cette tendance est alimentée par le
fait que les six Grands cabinets d’ex-
pertise comptable ont vu le créneau des
services comptables arriver à maturité, ce
qui les a forcés à regarder au-delà des
services comptables traditionnels pour
trouver des possibilités de croissance»,
souligne Ward Bower. Ce dernier repré-
sente un cabinet de la Pennsylvanie,
Altman Weil and Pensa Inc., qui conseille
des avocats sur des questions de gestion
et de marketing. «Aujourd’hui, ajoute-
t-il, les cabinets de services de conseil
identifiés aux six grands cabinets comp-
tables emploient des milliers de person-
nes aux quatre coins du monde. En Eu-
rope, certains des plus importants cabi-
nets d’avocats font déjà partie intégrante
des Six Grands.»

David Leslie, de Ernst & Young, cor-
robore cette affirmation. «Nous avons le
plus grand cabinet d’avocats de la
Suisse», dit-il.

Alberto Terol, associé directeur mon-
dial, services fiscaux et juridiques de
Arthur Andersen, indique que son cabi-
net compte 2 500 avocats dans son ré-
seau. Garrigues & Andersen, le plus im-
portant cabinet d’avocats en Espagne, où
travaille Alberto Terol, est du nombre. Le
cabinet emploie à lui seul plus de 500
avocats. Mais le réseau de services ju-
ridiques de Arthur Andersen s’étend à
tout le continent européen ainsi qu’au
Royaume-Uni. Là-bas, le cabinet d’avo-
cats Garretts a joint le mouvement en
1993 (et a depuis accru son contingent
d’avocats, qui dépasse les 160). Le cabinet
Arthur Andersen a en outre des affilia-
tions dans toute l’Amérique du Sud, en
Asie et même en Afrique.

Coopers & Lybrand est également en-
tré dans la course outremer, à l’instar de
KPMG et Price Waterhouse. Ici, en Amé-
rique du Nord, Price Waterhouse s’est
récemment associé au cabinet d’avocats
Miller & Chevalier, de Washington.

M. Terol affirme que l’expansion va se
poursuivre : «Nous nous associons avec
des cabinets d’avocats dans les pays où
c’est possible et justifiable économique-
ment parlant. À l’heure actuelle, nous
n’avons pas de plans concrets pour
l’Amérique du Nord.» Mais il s’empresse
de préciser : «Du moins, pas à court
terme.»

Le modèle européen devrait être im-
porté au Canada, selon M. Gunn, qui se
dit par ailleurs convaincu que le contrôle
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doit rester entre les mains des compta-
bles. Si les cabinets d’experts-comptables
étaient contrôlés par des non-CA, pré-
cise-t-il, cela se ferait au détriment des
marchés financiers et de ceux qui se fient
aux états financiers. «Si j’étais avocat ou
ingénieur, j’aurais de la difficulté à l’ac-
cepter, concède-t-il. Mais, en tant que
prêteur, j’aurais plus de difficulté à me
fier à une opinion de vérificateur si j’avais
des raisons de croire que le processus
n’était pas au bout du compte contrôlé
par des CA.

«Les SNC multidisciplinaires sont une
bonne chose, ajoute-t-il. Tout ce que le
groupe de travail essayait de faire, c’était
de mettre un minimum de contrôle sur la
fonction attestation, et c’est de là que ve-
naient les plus grandes inquiétudes. La
question n’est pas réglée. Je ne pense pas
que le problème se soit dissipé, pas plus
que je ne crois que les réponses sont
définitives.»

Ce qu’il y a de définitif, toutefois, c’est
qu’avec ou sans la bénédiction des diver-
ses autorités de réglementation, c’est le
client qui, au bout du compte, va décider
s’il veut faire affaire avec différents cabi-
nets de services professionnels ou avec un
cabinet multidisciplinaire.

M. Leslie est d’avis que le guichet
unique est «ce qui convient au marché».
M. Gunn, pour sa part, a davantage de
réserves. Il dit que chez ses clients les avis
sont partagés en ce qui a trait au guichet
unique. «Certains donnent à entendre
que l’idée est très bonne, sensée. D’autres,
en revanche, affirment sans ambages
qu’ils préfèrent continuer de chercher
conseil auprès de différents groupes in-
dépendants possédant une culture et un
bagage différents.»

Entre-temps, le Comité sur l’harmo-
nisation des règles de déontologie présidé
par Don Wray poursuit son travail. Les
organismes comptables provinciaux dis-
cutent habituellement des dossiers inter-
provinciaux lors de leurs assemblées an-
nuelles, au printemps. Quant à savoir si le
dossier des SNC multidisciplinaires sera à
l’ordre du jour de chacune de ces assem-
blées, la question est lancée.

Jim Middlemiss est avocat et journaliste
pigiste.

camagazine / mars 1998 19





Un inconnu essaie désespéré-
ment de faire fonctionner le guichet automatique de l’aéroport Pear-
son, à Toronto, lorsque ses efforts impuissants attirent l’attention 
de John Cleghorn, président du Conseil et chef de la direction de la
Banque Royale du Canada (BRC). Ce dernier se porte au secours du
malheureux client, mais la machine ne veut absolument rien savoir.
John Cleghorn fouille alors dans sa poche et en sort 100 $, qu’il tend 
à l’homme en lui demandant de les lui rendre par chèque plus tard.

Des histoires comme celle-là, il en circule plusieurs 
à la Banque Royale sur John Cleghorn et les guichets 
automatiques. Si l’une des 4 800 machines de la banque
est en panne, M. Cleghorn est pratiquement assuré de
tomber dessus. «Il nous casse les pieds avec ça», grogne
affectueusement Bob Sutherland, vice-président du
Conseil. «Il a un œil d’aigle et rien ne lui échappe.»
Ce n’est pas surprenant, car John Cleghorn est CA et il a
retenu de sa formation le sens de l’équilibre, la discipline
et le souci du détail. Ce sont des qualités auxquelles il ac-
corde également beaucoup d’importance lorsqu’il parle
de sa conception du leadership. En même temps, c’est un

entrepreneur dans l’âme. Très combatif, il a mené la Banque Royale vers
des bénéfices toujours plus élevés depuis qu’il a pris la direction de la
banque en 1994. Le bénéfice enregistré en 1997, soit 1,68 milliard $, est
le plus haut jamais réalisé par une société canadienne.

Le secteur bancaire traverse toutefois une période mouvementée,
compte tenu des nouveaux concurrents, de l’évolution technologique et
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des besoins de la clientèle désormais plus
âgée, et John Cleghorn est loin de se re-
poser sur ses lauriers. La banque qu’il
dirige occupe la première place dans bien
des domaines et il lui serait facile de faire
un faux pas. Certains concurrents inter-
nationaux beaucoup mieux nantis s’in-
téressent de près au marché canadien. La
spécialisation pointe à l’horizon et les en-
treprises géantes pourraient éventuelle-
ment causer du tort au secteur bancaire
canadien, comme ça s’est d’ailleurs passé
dans une foule d’autres domaines. Dans
le secteur des services financiers qui con-
naît la plus forte croissance, celui des
fonds communs de placement, notam-
ment, la Banque Royale du Canada n’oc-

cupe qu’une inhabituelle troisième place,
avec seulement 9 % des ventes.

Le paysage canadien est jalonné d’épa-
ves d’entreprises naufragées et John Cleg-
horn est bien déterminé à éviter ce sort à
sa banque. Les discours et les conversa-
tions de ce passionné d’histoire, âgé de
57 ans, sont jalonnés de références à
l’économiste Joseph Schumpeter, qui non
seulement a inventé l’expression «des-
truction créatrice», mais qui l’a vécue
concrètement lorsque la Biedermann
Bank qu’il dirigeait fit faillite en 1926.
«Notre pire ennemi est la complaisance,
dit John Cleghorn. Il faut constamment
la contrer.» 

Lorsqu’il est devenu président du
Conseil — il se savait le successeur depuis
sept longues années —, il a immédiate-
ment montré qu’il tenait à être près de la
base, au quartier général de la Banque
Royale sur Bay Street, à Toronto, en aban-
donnant ses locaux princiers aux intimi-
dants murs lambrissés de bois pour des
bureaux beaucoup plus modestes, six
étages plus bas. Il a aussi fermé la salle à
manger de la direction, aboli le poste de
barbier sur place, vendu le jet Challenger
de l’entreprise et s’est débarrassé des li-
mousines, y compris la sienne. Il prend le
métro, le taxi ou sa propre voiture — une
Chrysler d’environ 30 000 $ — pour aller
travailler, faisant preuve d’une grande
modération par rapport à ses homolo-
gues des autres banques. Il voyage tou-

jours en classe économique sur les vols de
courte distance et y voit une excellente
occasion de rencontrer des clients et des
employés de la banque.

D’une certaine façon, ces efforts reflè-
tent tout simplement sa personnalité; il
n’est pas prétentieux et refuse l’apparat
usuel associé à sa fonction. Il dit d’ail-
leurs à ses amis qu’il tient à rester un
«gars bien ordinaire» malgré son rôle de
président du Conseil.

L’un de ses amis raconte en effet qu’un
jour qu’ils avaient rendez-vous à midi
dans un club très fréquenté de Toronto,
John Cleghorn lui a proposé d’aller
plutôt faire une promenade sur les quais
et de manger un hot-dog sur le trottoir.

Étonnant pour le no 1 de la plus grande
banque du pays!

Évidemment, cette obsession de la
simplicité lui vient aussi de son sens des
affaires. La Banque Royale du Canada a
toujours eu des coûts élevés, mais elle
était suffisamment riche pour ne pas trop
se préoccuper des dépenses superflues.
Or, de plus en plus, les exigences tech-
nologiques et la nécessité d’avoir un per-
sonnel plus qualifié et donc mieux payé
risquaient de faire escalader les coûts :
John Cleghorn était bien déterminé à agir
vite et à comprimer les dépenses. «Si vous
parlez à un directeur de succursale», dit
Donna Toth, de Marchés des capitaux
Scotia, «vous constaterez qu’il sait que le
président voyage en classe économique.
L’important, ce n’est pas l’économie réa-
lisée, mais le message qu’il transmet ainsi
aux troupes.»

Autre initiative complémentaire,
John Cleghorn insiste pour que lui-
même et les cinq autres hauts dirigeants
du groupe financier passent environ
25 % de leur temps avec les clients et le
personnel de première ligne. En outre,
depuis qu’il est devenu président du
Conseil, point culminant de sa carrière,
il a renoué avec une pratique acquise 
il y a 30 ans lorsqu’il faisait son stage
pour devenir comptable agréé, c’est-à-
dire inscrire toutes ses activités sur une
feuille de temps afin de respecter ses ob-
jectifs. «Ce que je fais à mon bureau est

très éloigné de la réalité de tous les
jours, dit-il. Il faut sortir de sa tour
dorée et palper directement les vibra-
tions du marché pour pouvoir élaborer
des stratégies.»

C’est un réflexe courant dans le com-
merce de détail, et les services bancaires
sont fondamentalement une activité de
détail. À ses tout débuts, il y a 128 ans, la
Banque Royale du Canada se contentait de
prendre les dépôts des particuliers et de
prêter de l’argent aux entreprises en réal-
isant un généreux bénéfice. Elle était alors
Au cœur de l’action, pour reprendre le titre
de l’ouvrage qui relate son histoire, suivant
les commerçants et autres preneurs de
risques qui ouvraient la voie au commerce

dans les régions reculées du Canada
et s’établissaient dans les Antilles, en
Amérique du Sud et en Europe.

Aujourd’hui, la BRC s’aventure
de nouveau dans des territoires
inexplorés. Dans le secteur du com-
merce de détail, les services ban-
caires sont probablement ceux qui
inventent les modes de prestation

les plus nouveaux, tout en essayant de ra-
tionaliser et d’améliorer les services of-
ferts par les canaux traditionnels. Les
banques conçoivent de nos jours autant
de nouveaux produits que les meilleures
entreprises de marchandises emballées.
Les visites de médecins à domicile ont
pratiquement disparu, mais il pourrait
arriver qu’un «banquier itinérant» se
présente chez vous pour discuter de votre
stratégie de placement. Environ 83 % des
opérations de la Banque Royale, par
exemple, sont conclues électroniquement
— aux guichets automatiques, par carte
de débit, par l’intermédiaire des services
bancaires téléphoniques et sur micro-
ordinateur — et on prévoit que pratique-
ment toutes les opérations se feront par
ces canaux d’ici 2005.

Parallèlement à cette évolution, cer-
taines succursales ferment leurs portes et
d’autres s’ouvriront, car la banque essaie
de s’adapter aux besoins de ses clients.
On fait l’essai de kiosques dans les super-
marchés et on met sur pied des «méga-
succursales» offrant toute la gamme des
services, depuis les services bancaires tra-
ditionnels jusqu’aux services bancaires
d’investissement. «Il faut viser un juste
équilibre», explique Shauneen Bruder,
premier vice-président, Services finan-
ciers aux particuliers, de la Banque
Royale. «Nous devons prévoir les besoins
de nos clients sans pour autant trop les
devancer.»
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L’HOMME QUI DIRIGE LES DESTINÉES DE LA

Banque Royale en cette ère de change-
ment est le seul président qui n’ait pas tra-
vaillé toute sa vie pour cette institution.
Dans la plupart des entreprises, ce
phénomène n’est pas inusité, mais dans le
monde conservateur des banques, en par-
ticulier la Banque Royale, John Cleghorn
a l’air de sortir de la série X-Files (Aux
frontières du réel). En fait, il n’a même pas
commencé sa carrière comme banquier.

Il est né à Montréal, d’une famille
établie au Québec depuis quatre généra-
tions. Ned Cleghorn, son père, réussit à
ses examens intermédiaires en compta-
bilité, mais ce sont les beaux-arts qui le
passionnaient. Quand John et sa sœur
étaient petits, la famille a déménagé à
Waterloo, en Ontario, où leur père, à titre
de trésorier du Collège Waterloo, était
responsable des finances de l’établisse-
ment et où il mit sur pied le programme
des beaux-arts. Plus tard, lorsque John a
atteint l’âge de neuf ans, la famille est re-
tournée à Montréal, où Ned Cleghorn
avait accepté le poste de directeur adjoint
et conservateur du Musée des Beaux-Arts
de Montréal.

Lorsqu’il commença ses études à l’Uni-
versité McGill vers la fin des années 50,
John Cleghorn n’avait pas encore choisi sa
voie. Son père lui suggéra de devenir
comptable agréé, ce qui lui permettrait de
travailler partout; le titre de CA pouvait
servir dans divers contextes et lui ouvrir
les portes de nombreuses entreprises et in-
dustries, voire de plusieurs pays.

John Cleghorn a fait son stage chez
Clarkson Gordon et au moment où il se
préparait pour ses examens de CA, en
1964, on lui proposa de mettre sur pied et
de diriger un nouveau service de contrats
à terme du sucre chez St. Lawrence Sugar.
«À cette époque, dit-il, 90 % des compta-
bles agréés abandonnaient la profession.
Moi je l’ai quittée tout de suite après mes
examens.»

La comptabilité est toujours demeurée
une constante dans sa vie et elle lui a ren-
du de grands services à des étapes déter-
minantes de sa carrière. Après avoir lu un
article dans CAmagazine sur l’établis-
sement au Canada de la Banque Mercan-
tile, qui appartenait à des intérêts améri-
cains, il postula un emploi auprès de cette
institution en 1965; il avait toujours vou-
lu acquérir de l’expérience à l’échelle in-
ternationale. Même lorsqu’il dirigeait les
activités de la banque à Winnipeg, John
Cleghorn devint l’un des membres fonda-
teurs du groupe de travail établi à la fin

des années 60 sur la redéfinition de la pro-
fession comptable en vue de l’an 2000.

Ironiquement, c’est à cette époque, au
moment où il travaillait pour la Mercan-
tile et qu’il a pu visiter des sites his-
toriques dans l’Ouest canadien avec sa
femme Pattie et leurs enfants — marié en
1963, le couple avait maintenant trois en-
fants — qu’il est devenu profondément
nationaliste. Il n’avait plus du tout envie
de quitter le Canada. En 1974, il est passé
au siège social de la Banque Royale du
Canada, à Montréal.

John Cleghorn a trouvé à la Banque
Royale un milieu très stimulant, mais son
ascension au sommet a été plus lente qu’il
ne l’aurait souhaité. Robert Winsor,
président d’IEC-Holden Inc. (à Mont-
réal) et ami de John Cleghorn depuis
l’université, où ils avaient tous deux par-
ticipé au championnat de football dans
l’équipe des Redmen, se souvient avoir
persuadé son ami de rester à la banque il
y a dix ans. Robert Winsor savait que
John Cleghorn était un leader naturel et
qu’il finirait toujours par prendre les
bonnes décisions instinctivement. Il lui
rappela cependant, par un beau soir d’été
passé sur sa terrasse, que ce qui le con-
duirait au sommet, c’était son étrange ca-
pacité à inciter les gens à se livrer, et à se
souvenir un an plus tard de tous les dé-
tails de la conversation. «Tu es né avec ce
talent, lui dit Robert Winsor. C’est bien
plus important que les connaissances en
mathématiques, en finances ou dans
d’autres domaines.» Encouragé, John
Cleghorn poursuivit.

Aujourd’hui, John Cleghorn possède
une maison dans Rosedale, quartier hup-
pé de Toronto, mais il a toujours une pro-
priété de 50 acres près de Knowlton, en
Estrie, au Québec. Il s’y retrouve très sou-
vent la fin de semaine avec Pattie, et tous
deux s’activent à couper des branches et à
parcourir les champs avec leurs deux
golden retrievers. Il est en bonne santé et
fait de l’exercice régulièrement, mais sa
femme se débat avec des problèmes de
diabète depuis quelques années et a dû
subir l’ablation d’un poumon. Depuis,
tous deux tiennent tout particulièrement
à ces moments passés ensemble.

Au cours des dix dernières années,
John Cleghorn a présidé une campagne de
financement pour l’Université Bishop’s,
où ont étudié deux de ses enfants, et pour
son alma mater, l’Université McGill. Il est
maintenant chancelier de l’Université Sir
Wilfrid Laurier, à Waterloo, ville où il a
grandi. «Il sait où sont ses racines», af-

firme Henry Pankratz, vice-président chez
Ernst & Young et ami depuis l’époque de
Winnipeg où ils faisaient tous deux partie
du groupe de travail sur la comptabilité
dans cette ville. «Je suis sûr qu’il aurait pu
être chancelier d’une autre université,
mais c’est celle-là qu’il voulait.»

SOUS LE LEADERSHIP DE JOHN CLEGHORN, LA

Banque Royale s’est métamorphosée et,
de simple banque, elle est devenue le
Groupe Financier Banque Royale, actif
dans tous les secteurs financiers, depuis la
banque d’investissement jusqu’aux fonds
communs de placement, en passant par
l’assurance. Elle compte près de 10 mil-
lions de clients, répartis dans 35 pays.
Une grande partie de cet empire nou-

veau style a été bâtie dans les dernières
années, notamment par des acquisitions,
en particulier la prise de contrôle en 1993
du Trust Royal, alors en proie à de graves
problèmes de liquidités. Avec l’assou-
plissement par le gouvernement des res-
trictions à l’égard du cloisonnement des
services financiers, la Banque Royale a
fait l’acquisition de sociétés comme Do-
minion valeurs mobilières, Richardson
Greenshields et Westbury Canadienne
Vie, ainsi que des services de garde pour
les régimes de retraite et pour les institu-
tions de la Banque TD, de la Banque Sco-
tia et du Montréal Trust.

Pourtant, c’est ironiquement pour
une occasion qu’il a ratée l’année der-
nière que John Cleghorn est le mieux
connu : le London Insurance Group Inc.,
propriétaire de la London Life, Compa-
gnie d’Assurance-Vie. L’offre de la Ban-
que Royale, qui semblait devoir l’empor-
ter, a été supplantée en août 1997 par
celle de La Great-West, Compagnie d’As-
surance-Vie, une branche de Power Cor-
poration du Canada, qui pouvait élimi-
ner plus de redondances en réunissant
deux compagnies d’assurance et, donc,
hausser la mise.

John Cleghorn est resté pratiquement
impassible devant cet échec et a refusé
d’offrir davantage pour cette société que
la valeur qu’il avait établie au départ.
Équilibre et discipline sont bel et bien ses
mots d’ordre. «La décision n’a pas été dif-
ficile, dit-il. Lorsque le prix est plus élevé
que ce qu’on juge économiquement via-
ble…» Il ne termine pas sa phrase et
passe sans crier gare à un autre sujet : il
s’anime en expliquant que la banque est
revenue à sa stratégie originale consistant
à démarrer des entreprises et à rechercher
des acquisitions plus modestes pouvant
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lui faire réaliser des économies. «Notre
radar, dit-il, est constamment à l’affût de
nouvelles occasions.»

Il a aussi refusé de se laisser emporter
par les projets d’expansion à l’étranger.
En fait, il dirigeait les activités interna-
tionales de la BRC, dans les années 80,
lorsque la banque a redéfini son rôle en
Amérique latine et fermé un grand nom-
bre de ses succursales. Par contraste, la
Banque de Montréal et la Banque Scotia
ont fait l’inverse et élargi leur présence
sur ce continent. La Banque de Montréal
a aussi accru sa présence aux États-Unis
en achetant la Harris Bank.

Mais John Cleghorn rétorque à cela
que la Banque Royale du Canada est la

banque canadienne la plus solidement
implantée en Europe et qu’elle est très ac-
tive en Asie. Il a fait du financement des
opérations commerciales une priorité,
s’engageant à ce que sa banque, qui vient
actuellement au 22e rang, devienne l’une
des vingt premières au monde dans ce
domaine. Si une entreprise canadienne
vend du blé à une société brésilienne, la
Banque Royale rend visite à l’acheteur et
essaie de financer aussi les activités com-
merciales qu’il entretient avec d’autres
pays. «Il n’est pas nécessaire d’avoir des
succursales pour fonctionner», insiste
Robin Gray, ancien vice-président, Com-
merce international et financement des
marchandises. «Nous n’avons pas de
réseau de succursales en Amérique latine,
mais nous jouons le rôle d’intermédiaire
pour une grande partie du commerce qui
s’y effectue.»

John Cleghorn souhaiterait faire une
acquisition aux États-Unis, mais il n’a pas
pu s’y résoudre encore à cause des prix.
«Il est rare que des banques étrangères
qui acquièrent une banque de détail aux
États-Unis connaissent le succès. Les prix
sont astronomiques, dit-il, et la justifica-
tion économique ne tient pas. Nous
recherchons des alliances ou des acquisi-
tions dans le domaine de la gestion du
patrimoine mais, dans certains cas, il
faudrait pouvoir compter sur un marché
haussier pour les sept à dix prochaines
années, pari plutôt difficile à tenir.»

La prudence incite sans doute John
Cleghorn à ne pas prendre de risques,
mais l’analyse du marché et le choix du
bon moment sont tout aussi importants
pour lui. «Il est conservateur, souligne un
de ses amis, ce qui l’empêche probable-
ment parfois de prendre des risques.
C’est sûrement une bonne chose dans
certaines situations, mais je doute qu’on
puisse être aussi conservateur sur la scène
internationale.»

John Cleghorn est parfaitement cons-
cient des enjeux à l’échelle internationale
et il craint que la réglementation gou-
vernementale empêche la Banque Royale
du Canada, et d’autres banques, de grossir
suffisamment pour pouvoir faire concur-

rence aux poids lourds d’autres pays. GE
Capital, branche financière de GE Cana-
da, qui, avec la Banque Royale et d’autres
institutions, a récemment fourni 550 mil-
lions $ pour financer Eaton, a enregistré
en 1996 des revenus équivalents à ceux
des trois plus grandes banques du Canada
combinés. Le Groupe ING, des Pays-Bas,
qui vient de faire son entrée sur le marché
canadien en offrant des services bancaires
sur Internet, est deux fois plus grand que
la plus grosse banque du pays.

LORSQUE JOHN CLEGHORN EST ENTRÉ À LA

Banque Royale en 1974, celle-ci occupait
la deuxième place en Amérique du Nord
et la douzième place à l’échelle inter-
nationale. Aujourd’hui, elle se classe au
sixième rang en Amérique du Nord et au
soixante-cinquième rang dans le monde.
Il estime que les économies d’échelle qui
dans le passé conféraient un avantage aux
banques et aux consommateurs cana-
diens — les frais de service sont infé-
rieurs ici à ceux des États-Unis — n’exis-
tent plus, car le décloisonnement et la
consolidation entraînent les Américains
vers un système bancaire national de style
canadien, avec de plus grandes banques.
«Même en Hollande et en Suisse, fait-il
remarquer, les principales banques sont
beaucoup plus grandes que les banques
canadiennes. Les Néerlandais et les Suis-
ses comprennent parfaitement qu’ils doi-
vent se mesurer, dans leur pays comme à

l’étranger, aux banques des nations plus
puissantes.»

La comptabilité constitue une autre
préoccupation stratégique pour John
Cleghorn. «Si les institutions financières
du Canada veulent être concurrentielles à
l’échelle mondiale», a-t-il déclaré lors
d’une allocution devant l’Institut des
comptables agréés de l’Ontario en oc-
tobre 1997, «alors nous devons — dès
maintenant — adopter des méthodes
comptables internationales».

Selon certains, John Cleghorn a beau-
coup de pouvoir, mais lui n’en croit rien.
«Je voudrais que nous soyons plus in-
fluents», dit-il, excédé par l’impopularité
actuelle des banques, sur laquelle le gou-

vernement libéral s’est appuyé pour
leur refuser le droit de vendre de
l’assurance dans leurs succursales.

Peu de temps après que Lucien
Bouchard devienne premier min-
istre du Québec, au milieu de 
l’agitation post-référendaire, John
Cleghorn a demandé à le rencontrer
parce qu’il était inquiet de l’avenir

du pays et qu’il voulait maintenir les voies
de communication ouvertes. C’est ainsi
qu’il a été invité aux deux sommets du
Premier Ministre sur l’économie en 1996.
Aucun autre président de banque n’était
présent. «Je suis très préoccupé par la si-
tuation de notre pays, dit-il, et je ne vois
absolument pas pourquoi j’aurais refusé
de participer à ces sommets.»

Pris entre deux extrêmes, John Cleg-
horn recherche instinctivement l’équi-
libre et c’est ce qu’il va continuer à faire,
même pour prendre la décision la plus
difficile qui l’attende, soit celle de
déterminer jusqu’à quand il restera en
poste. Il dit qu’il abandonnera probable-
ment ses fonctions peu de temps après
l’an 2000.

Que fera-t-il après? «J’aurai du
temps, répond-il avec sagesse. Du temps
pour ma famille, du temps pour lire des
ouvrages d’histoire, du temps peut-être
aussi pour participer à des activités com-
munautaires ou pour aider des entre-
prises.» Mais avant d’en arriver à cet
équilibre dans sa vie personnelle, il doit
présider aux destinées d’une banque —
et en améliorer le sort. Le personnel de la
Banque Royale du Canada a tout intérêt
à se préparer aux appels du président 
au sujet des guichets automatiques dé-
fectueux qu’il a repérés.

Harvey Schachter œuvre à titre de journa-
liste pigiste, à Kingston (Ontario).
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e 31 juillet 1997, le ministre des
Finances Paul Martin a publié
un avant-projet de loi en vertu
duquel, à compter de cette date,

les avantages fiscaux offerts aux parti-
culiers qui font le don de titres non ad-
missibles à des organismes de bienfai-
sance seront limités. On vise ainsi à em-
pêcher les particuliers de faire des dons à
un organisme de bienfaisance qui avanta-
gent indûment le contribuable ou une
personne avec laquelle ce dernier a un
lien de dépendance. Des règles sembla-
bles ont également été présentées pour
les sociétés.

Le gouvernement estime que si un
particulier investit dans une société qu’il
contrôle ou lui fait un prêt, puis donne
des actions ou créances de cette société à
un organisme de bienfaisance, il ne s’agit
pas d’un don puisque les liquidités de-
meurent dans l’entreprise. Par consé-
quent, aucun reçu aux fins d’impôt ne
devrait être émis. Ce n’est que lorsque
l’organisme de bienfaisance cède sub-
séquemment la créance ou les actions
pour pouvoir en utiliser le produit en es-
pèces que le don sera reconnu comme
ayant été fait.

Le gouvernement a également pro-
posé des règles qui lui permettent de re-
fuser deux autres types de dons qu’il juge
inconvenants et qu’il appelle des auto-
prêts (loanbacks). Avec ces deux types de
dons, aucun don de bienfaisance ne sera
reconnu aux fins de l’impôt même lors de
la vente ultérieure du titre non admissi-
ble par l’organisme de bienfaisance ou
lorsque le donateur (un particulier) cesse
d’utiliser le bien.

En vertu de la définition proposée
dans l’avant-projet de loi, un titre non

admissible d’un particulier correspond à
une créance, une action ou autre titre
non admissible. Une créance non admis-
sible s’entend de tout titre de créance
émis par le particulier ou une personne
avec laquelle il a un lien de dépendance
immédiatement après ce moment. Voici
un exemple :

Un particulier prête de l’argent à une
personne liée et fait don de la créance à
un organisme de bienfaisance. Le don
serait un don d’une créance non admis-
sible étant donné qu’il s’agit «d’une
créance […] dont est débiteur […] une
personne avec laquelle il (le particulier) a
un lien de dépendance». Ce serait le cas
même lorsqu’un particulier fait don
d’une créance portant intérêt à un orga-
nisme de bienfaisance afin de lui assurer
un revenu d’intérêt. Si la créance est 
un titre non admissible, les nouvelles rè-
gles s’appliqueront, peu importe l’inten-
tion du donateur. Des créances comme
les obligations sont exclues de la défini-
tion si elles sont cotées à une bourse de
valeurs visée par règlement. Cependant,

un représentant du ministère des Fi-
nances nous a indiqué que seul un nom-
bre limité d’obligations sont ainsi cotées
au Canada.

Une action non admissible s’entend
de toute action du capital-actions d’une
société avec laquelle le particulier qui dé-
tient l’action a un lien de dépendance im-
médiatement après avoir fait le don. Ain-
si, si un particulier contrôle une société
de portefeuille ou une société en ex-
ploitation et qu’il donne certaines des ac-
tions de celle-ci qu’il détient à un orga-
nisme de bienfaisance, il s’agirait d’un
don de titres non admissibles et ce, même
si le particulier avait uniquement l’inten-
tion de venir en aide à l’organisme de
bienfaisance. Les actions cotées à une
bourse de valeurs visée par règlement
sont exclues de la définition.

Le troisième type de titre non admissi-
ble correspond à tout autre titre non ad-
missible comme action ou créance et qui
est émis par le particulier ou par une per-
sonne avec laquelle le particulier a un lien
de dépendance immédiatement après

F I S C A L I T É

Un don, mais pas un cadeau
De nouvelles règles 

limiteront les avantages 

fiscaux offerts à ceux 

qui font le don de titres 

non admissibles

Par Thomas Burpee

L
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avoir fait le don. On suppose, par exem-
ple, qu’un particulier détient des options,
des bons de souscription ou titres sem-
blables qui ne sont pas admissibles
comme actions ou créances. Les options
et les bons de souscription émis par une
société qui a un lien de dépendance avec
le particulier constitueraient des titres
non admissibles.

En vertu des règles proposées, un par-
ticulier qui fait don d’un titre non admis-
sible n’aura pas droit au crédit d’impôt
pour don de bienfaisance dans l’année au
cours de laquelle le don est effectué. Si,
toutefois, l’organisme de bienfaisance
cède le titre dans les 60 mois de sa récep-
tion, le don sera alors reconnu comme
ayant été fait dans l’année de la cession et
un reçu pour don de bienfaisance pourra
être émis au nom du donateur dans l’an-
née en question.

La valeur du don sera égale au moins
élevé de sa valeur au moment du don et
du produit ultime reçu par l’organisme
de bienfaisance.

Illustrons nos propos par un exemple.
M. A détient des actions privilégiées
d’une société contrôlée par son fils et il
fait don des actions, d’une valeur de
5 millions $, à un organisme de bienfai-
sance. En raison de l’existence d’un lien
de dépendance entre M. A et la société
contrôlée par son fils, les actions seront
des titres non admissibles et, par con-
séquent, le don sera refusé à ce titre. Si,
trois ans plus tard, la société du fils de
M. A rachète les actions ayant fait l’objet
du don au prix de 5 millions $, M. A
pourra déduire les 5 millions $ en ques-
tion à titre de don parce que l’organisme
de bienfaisance les aura cédés à l’intérieur
de la période de 60 mois requise.

Si le don d’un titre non admissible
donne lieu à un gain en capital dans l’an-
née où il est effectué, le particulier peut se
prévaloir d’une provision à l’égard du
gain pour l’année en question et chaque
année subséquente, et cela jusqu’à ce que
l’organisme de bienfaisance cède le titre
non admissible. La provision cesse d’être
déductible dans l’année où l’organisme
de bienfaisance procède à la vente, dans
l’année où le particulier cesse de résider
au Canada ou si le titre n’est pas vendu
dans les 60 mois de la date du don
original.

Une règle spéciale vise les dons de titres
non admissibles qui sont faits par un
particulier avant son décès et que l’orga-
nisme de bienfaisance cède après le décès
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N O R M A L I S A T I O N

Suivre le mouvement
Les modifications apportées au chapitre 1540 visent 

à améliorer les normes comptables canadiennes

Par John Sloan

u cours des dernières années,
le manque de directives sur la
façon de classer les flux de tré-

sorerie et les composantes des espèces et
quasi-espèces a donné lieu à diverses pra-
tiques en matière de présentation de l’in-
formation. Les commissions de valeurs
mobilières provinciales et d’autres uti-
lisateurs des états financiers se sont dits
préoccupés par le fait qu’il est difficile de
comparer l’état de l’évolution de la situa-
tion financière des entreprises. Avec la
publication ce printemps de la version
révisée du chapitre 1540, «États des flux
de trésorerie», le Conseil des normes
comptables a pris des mesures pour pal-
lier les lacunes, et pour aligner par le fait
même les exigences canadiennes sur les
exigences américaines et internationales.

Révisé la dernière fois en 1985, le
chapitre 1540 devait être modifié. Après un
examen des normes d’autres pays ainsi que
des besoins des autorités de réglementa-
tion canadiennes, des analystes financiers
et d’autres intéressés, le CNC a publié un
exposé-sondage sur les états des flux de
trésorerie, en 1996. L’exposé-sondage était
essentiellement fondé sur l’International
Accounting Standard (IAS) 7, Tableaux des
flux de trésorerie, les quelques différences

entre les deux textes étant justifiées par 
des raisons d’uniformité avec le reste du
Manuel de l’ICCA.

L’adoption de l’IAS 7, sans modifica-
tion substantielle, allait permettre d’amé-
liorer sensiblement les normes canadien-
nes existantes tout en favorisant une plus
grande harmonisation avec les normes
des autres pays. La Securities and Ex-
change Commission des États-Unis, par
exemple, accepte la production d’états
des flux de trésorerie établis par des
inscrivants étrangers en conformité avec
l’IAS 7, sans rapprochement avec les
PCGR américains.

OPÉRATIONS SANS EFFET 
SUR LA TRÉSORERIE
Le changement de titre du chapitre est
peut-être celui qui est le plus évident. Le
remplacement de l’ancien titre, «État de
l’évolution de la situation financière», par
un nouveau, «États des flux de tré-
sorerie», reflète le fait que les opérations
sans effet sur la trésorerie ne sont pas in-
cluses dans l’état des flux de trésorerie.
Même si de telles opérations n’ont pas
d’effet immédiat sur les flux de trésorerie,
elles peuvent avoir une incidence si-
gnificative sur l’actif et la structure du

A
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capital de l’entreprise. En conséquence,
selon le chapitre révisé, l’information sur
ces opérations est mentionnée ailleurs
dans les états financiers. Ces opérations
comprennent par exemple :
• l’acquisition d’actifs par la prise en
charge de passifs directement liés ou par
un contrat de location-acquisition;
• l’acquisition d’une entreprise en
échange d’actions;
• la conversion de dettes en capitaux
propres.

CLASSEMENT DES FLUX 
DE TRÉSORERIE
Lors de l’établissement de la version fi-
nale du chapitre, on n’a pas modifié de
façon importante les définitions de base
des flux de trésorerie liés aux activités
d’exploitation, d’investissement et de fi-
nancement. Toutefois, afin de réduire la
diversité des pratiques actuelles, le
chapitre comporte des directives addi-
tionnelles concernant le classement des
éléments et présente de nombreux exem-
ples de chaque type de flux de trésorerie.
Les règles de classement sont générale-
ment cohérentes avec les Statements of
Financial Accounting Standards (SFAS)
95, 102 et 104, et avec la Note d’orienta-
tion concernant la comptabilité NOC-6,
État de l’évolution de la situation finan-
cière des institutions financières. Ainsi, le
chapitre précise que, dans la plupart des
cas, les flux de trésorerie se rapportant
aux intérêts sont classés comme des flux
de trésorerie liés aux activités d’exploita-
tion, alors que l’ancien chapitre ne trai-
tait pas expressément des flux de tréso-
rerie se rapportant aux intérêts. L’exposé-
sondage et l’IAS 7 permettaient un choix
quant au classement des intérêts reçus et
des intérêts versés, alors que le chapitre
révisé ne le permet pas, étant donné
qu’un tel choix réduirait la comparabilité
des états financiers et irait à l’encontre de
la pratique actuelle, tant au Canada
qu’aux États-Unis.

Des directives plus précises sont de
plus fournies pour les éléments suivants :
• Les flux de trésorerie résultant des im-
pôts sur les bénéfices doivent normale-
ment être classés comme des flux de tré-
sorerie liés aux activités d’exploitation,
bien qu’ils puissent être classés comme
des flux de trésorerie liés aux activités
d’investissement ou de financement lors-
qu’ils peuvent être expressément ratta-
chés à des activités d’investissement ou
de financement.
• Les flux de trésorerie découlant de

l’achat et de la vente de titres et de prêts
détenus à des fins de commerce sont
classés comme des flux de trésorerie liés
aux activités d’exploitation.
• Les flux de trésorerie découlant de
l’achat et de la vente de titres et de prêts
qui ne sont pas détenus à des fins de
commerce et qui ne sont pas considérés
comme des quasi-espèces sont classés
comme des flux de trésorerie liés aux ac-
tivités d’investissement.
• Les décaissements effectués par un pre-
neur en vue de diminuer le solde de
l’obligation relative à un contrat de loca-
tion-acquisition sont classés comme des
flux de trésorerie liés aux activités de
financement.
• L’effet des variations des cours du change
sur les espèces et quasi-espèces libellées en
monnaie étrangère est présenté séparé-
ment dans l’état des flux de trésorerie.

ESPÈCES ET QUASI-ESPÈCES
Le chapitre précise maintenant quels
placements à court terme, très liquides,
peuvent être inclus dans les quasi-
espèces. Il exige également que les flux de
trésorerie relatifs aux découverts bancai-
res «permanents» soient exclus des es-
pèces et quasi-espèces, parce que de tels
découverts sont, en substance, des en-
tentes de financement à moyen terme.

Le chapitre fait également état de deux
types différents d’affectations relatives
aux liquidités :
• Des espèces et des quasi-espèces peu-
vent être disponibles pour utilisation à
des fins courantes, tout en étant grevées
d’une affectation, comme ce serait le cas
par exemple des espèces et quasi-espèces
qui ne peuvent être utilisées que par une
filiale étrangère en raison des contrôles
de change. Les montants de liquidités
grevées d’affectations de cette nature sont
mentionnés.
• Des affectations peuvent empêcher
l’utilisation de liquidités à des fins cou-
rantes. Ainsi un solde compensateur
requis selon une entente de prêt n’est pas
inclus dans les espèces et quasi-espèces
puisqu’il ne peut être utilisé à des fins
courantes.

MÉTHODES DIRECTE ET INDIRECTE
Tout comme l’IAS 7 et le SFAS 95, le
chapitre 1540 encourage les entreprises à
présenter leurs flux de trésorerie liés aux
activités d’exploitation selon la méthode
directe, mais il permet également l’utili-
sation de la méthode indirecte. (L’ancien
chapitre permettait l’utilisation des deux

méthodes sans indication de préférence.)
De façon générale, les répondants à
l’exposé-sondage ont reconnu que l’in-
formation produite selon la méthode di-
recte donne une image plus complète des
rentrées et sorties de fonds, mais ils ont
fait valoir que les coûts et les efforts addi-
tionnels n’étaient peut-être pas toujours
justifiés. Pour aider les préparateurs
d’états financiers qui veulent utiliser la
méthode directe, les annexes du chapitre
exposent une approche selon laquelle les
flux de trésorerie liés aux activités d’ex-
ploitation peuvent être déterminés glo-
balement plutôt que par opérations.

PRÉSENTATION DES FLUX DE 
TRÉSORERIE POUR UN MONTANT NET
Le chapitre permet maintenant la présen-
tation de certains flux de trésorerie pour
un montant net dans les cas suivants :
1) les flux qui découlent des activités des
clients de l’entreprise et non de celles de
l’entreprise, et
2) les flux qui concernent des éléments
dont la rotation est rapide, dont les mon-
tants en cause sont importants et dont les
échéances sont proches.

Comme c’est le cas avec le SFAS 104 et
la NOC-6, les établissements financiers
peuvent présenter leurs flux de trésorerie
pour un montant net en ce qui concerne
les dépôts auprès d’autres établissements
financiers, les prêts consentis à des clients
et les passifs au titre des dépôts. Con-
trairement au chapitre remplacé, qui ne
traitait pas de la présentation des flux de
trésorerie pour un montant net, le nou-
veau chapitre est généralement cohérent
tant avec les normes comptables interna-
tionales qu’avec les normes américaines.

Le chapitre révisé sur les états des flux
de trésorerie résulte d’une mise à jour
nécessaire qui tient compte de l’expé-
rience acquise, à l’échelle internationale
et aux États-Unis, à l’égard des normes et
de la pratique dans ce domaine qui ont
évolué depuis la dernière révision du
chapitre 1540 en 1985. La clarification
des définitions, des classements et d’au-
tres questions accroîtra la comparabilité
des états des flux de trésorerie à l’échelle
nationale et internationale.

John Sloan, CA, est consultant pour la divi-
sion Recherche et normalisation de l’ICCA.

Cette chronique est dirigée par :
Robert Rutherford, FCA
Vice-président
Recherche et normalisation, ICCA
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du particulier et dans la période de 60 mois
suivant le don. Comme ces dons ne
seraient pas réputés avoir été faits pendant
la vie du particulier, une nouvelle règle
prévoit que si les dons sont par la suite
réputés avoir été faits parce que l’orga-
nisme de bienfaisance a cédé le titre dans
les 60 mois, la déduction fiscale sera rétro-
activement reconnue dans la succession du
contribuable décédé comme ayant été uti-
lisée au moment du décès. Par conséquent,
le don pourra être déduit dans la dernière
déclaration de revenu du particulier.

Après beaucoup d’avertissements, le
gouvernement fédéral s’attaque main-
tenant à deux types de dons effectués sous
la forme d’auto-prêts. Le premier type de
don visé se produit lorsqu’un particulier
fait don d’un bien autre qu’un titre non
admissible à un organisme de bienfai-
sance et que, dans les 60 mois suivants,
l’organisme détient ou acquiert un titre
non admissible de ce particulier. Dans ce
cas, le don sera refusé aux fins fiscales.

Il y a cependant plusieurs exceptions à
la règle. Si l’organisme de bienfaisance a
acquis le titre non admissible plus de cinq
ans avant ou après le don, la règle ne s’ap-
pliquerait pas. La règle ne s’appliquerait
pas non plus dans le cas d’un titre détenu
par un organisme de bienfaisance le
31 juillet 1997, date de publication de
l’avant-projet de loi.

Voici un exemple relatif à ce type de
don : M. A fait un don en espèces de
1 million $ à un organisme de bienfai-
sance qui détient déjà 300 000 $ de titres
non admissibles de M. A. Dans ce cas,
seul un don de 700 000 $ sera réputé
avoir été fait dans l’année du don et le
reste sera refusé. Si la créance avait
d’abord été remboursée, alors le don de
1 million $ aurait été entièrement recon-
nu à titre de don.

Le second type d’auto-prêt porte sur
les dons de biens — autres que des titres
non admissibles — à un organisme de
bienfaisance, subséquemment utilisés par
le donateur ou par une personne avec
laquelle le donateur a un lien de dépen-
dance. Ce type d’auto-prêt est limité aux
dons faits par un particulier qui a un lien
de dépendance avec l’organisme de bien-
faisance. Il concerne habituellement les
dons à un organisme de bienfaisance qui
est une fondation privée. Un don fait
dans ces circonstances sera considéré
comme une opération d’auto-prêt et sera
refusé, si le donateur utilise le bien donné
ou tout autre bien de l’organisme de
bienfaisance. La nouvelle règle s’appli-

que, peu importe que l’organisme de
bienfaisance détienne ou non quelque
titre non admissible. Comme pour le pre-
mier type d’auto-prêt, il ne semble pas
possible de reconnaître subséquemment
qu’un don a été effectué si le bien donné
revient à l’organisme de bienfaisance ou
peut être utilisé par celui-ci.

Illustrons nos propos par un exemple.
M. A fait don d’une toile de grande
valeur à sa fondation privée. Il s’entend
avec les fiduciaires de la fondation pour
garder le bien dans sa résidence de façon
à le protéger. La toile ne sert pas aux ac-
tivités de bienfaisance de la fondation
privée. Comme le bien est «utilisé» par le
donateur et non par l’organisme de bien-
faisance, le don à celui-ci et la conserva-
tion du bien par la donateur pour son
usage personnel sont considérés comme
un auto-prêt. Dans ce cas, M. A sera
réputé avoir cédé la toile mais il ne sera
pas réputé en avoir fait don à un orga-
nisme de bienfaisance.

Il est clair que le gouvernement n’est
pas heureux des plans qui ont été
élaborés relativement à des dons d’ac-
tions ou de titres de créance de sociétés
fermées. Les règles qui sont proposées
visent donc à tenter de contrôler ces fa-
çons de faire. La réglementation quelque
peu modérée, cependant, démontre la
sensibilité du gouvernement à l’opinion
publique au sujet de l’importance des
dons de bienfaisance.

Parallèlement, la planification fiscale
pour les donateurs, leurs sociétés, les or-
ganismes de bienfaisance et les fonda-
tions devient de plus en plus complexe.
Comme les règles proposées vont aussi
loin que cinq ans en arrière et cinq ans en
avant, il pourrait donc s’avérer nécessaire
d’examiner une période de dix ans pour
pouvoir déterminer si un titre non ad-
missible a été acquis ou si un auto-prêt a
été effectué.

On peut dès lors se demander si la dé-
cision du gouvernement canadien de
contrôler les conséquences fiscales des
dons de charité en adoptant des règles
aussi complexes n’aura pas pour seul effet
de décourager les dons de bienfaisance à
une époque où les besoins n’ont jamais
été aussi grands.

Thomas Burpee, CA, est associé en fiscalité
au sein du cabinet Ernst & Young, à
Montréal.
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leurs concurrents s’en don-
neront à cœur joie pendant
12 mois et que les tourtereaux
feront antichambre en atten-
dant la réponse. Qui plus est,
le ministre pourrait bien re-
fuser les épousailles. Quels
coûts incomberaient alors aux
actionnaires de ces banques!

Les entreprises dynami-
ques sont mues par un im-
pératif de croissance qui, plus
que toute autre chose, expli-
que les démarches de fusion.
Les banques Royale et de
Montréal n’ont pas le choix :
elles doivent croître, sinon
elles risquent de contrevenir
aux lois fondamentales de
toute organisation et de s’en-
liser dans la médiocrité. Il
reste à savoir si l’intérêt des
Canadiens sera aussi bien servi
par le projet de fusion des nu-
méros 1 et 3 de notre système
bancaire que le sera celui des
actionnaires de ces deux insti-
tutions. Avant de laisser les ac-
tionnaires toucher leurs pro-
fits, demandons-nous si les
Canadiens y trouveront eux
aussi leur compte, étant donné
qu’une partie importante de la
richesse liée aux actions de ces
deux banques résulte des bé-
néfices découlant du cadre ré-
glementaire que le gouverne-
ment a accordé aux banques
canadiennes.

À mon avis, la réponse est
non. La fusion n’est pas un
crime de lèse-majesté et, fu-
sion ou pas, la vie continuera
son cours. Mais nous, les

Canadiens, n’y ga-
gnerons assûrément
rien. Et, d’autre part,
voulons-nous faire
un cadeau aux ac-
tionnaires et aux ca-
dres supérieurs des
deux banques?

L’élimination d’un
concurrent en bonne
santé financière en-
traîne toujours une
perte dans les choix
possibles pour les
consommateurs. Cet
effet sera significatif
dans de nombreuses
villes et régions du Canada. En
outre, les moyennes et grandes
entreprises qui traitent avec les
banques canadiennes ressen-
tiront sûrement les effets de la
fusion. Il n’y a pas trop de ban-
ques au Canada, vous diront
les dirigeants d’entreprise qui
ont déjà dû emprunter de
grosses sommes, et éliminer
un joueur laissera des traces.

Les deux banques soutien-
nent en revanche qu’en s’unis-
sant, elles pourront investir
davantage dans des systèmes
informatiques pour améliorer
la qualité du service. Cet argu-
ment ne tient pas. Il serait
d’ailleurs absurde de préten-
dre que les plus grandes ban-
ques canadiennes offrent ac-
tuellement un meilleur service
que les plus petites, telles la
Banque TD, la Banque Na-
tionale et les Caisses popu-
laires. En fait, les économies
d’échelle dans les services 

bancaires chutent rapidement
au-delà d’une certaine taille. À
preuve, aux États-Unis, on
retrouve autant de petites ban-
ques que de grandes parmi les
institutions à l’avant-garde de
la technologie.

Aucune institution cana-
dienne ne se classe parmi les
50 plus grandes banques au
monde. Peut-on en déduire
qu’il faut être gros pour réussir
à l’échelle internationale? Évi-
demment que non. Il y a de
grandes banques qui s’en ti-
rent mal, comme les banques
japonaises, et d’autres qui
réussissent très bien. La taille
n’est ni un gage de perfor-
mance ni une condition né-
cessaire pour être présent sur
la scène internationale. On y
retrouve autant de petites que
de grandes institutions.

Par ailleurs, des analystes
soutiennent que les restric-
tions sur la propriété des ban-

ques canadiennes — une li-
mite de 10 % par actionnaire
— les empêchent de procéder
à des acquisitions aux États-
Unis, parce que le prix des ac-
tions des banques américai-
nes, non sujettes à ces restric-
tions, est beaucoup plus élevé.
Là non plus, l’argument ne
tient pas. L’étude du rapport
coût-bénéfices des banques
canadiennes et américaines
depuis 10 ans montre qu’à
long terme, il n’y a pas de dif-
férence significative entre les
deux pays. En fait, la règle du
10 % ne pénalise pas vérita-
blement nos banques.

Nous nous trouvons en fait
devant une transaction de pa-
resseux. Je m’explique : les
deux présidents n’avaient qu’à
traverser la rue pour fusion-
ner leurs institutions. Que
d’imagination! Mais comme
nous ne pouvons rien contre
l’impératif de la croissance,
nous devrions suggérer aux
dirigeants des deux vénérables
institutions de chercher des
partenaires à l’étranger. En ef-
fet, des fusions avec des parte-
naires étrangers feraient croî-
tre nos institutions (ce qui est
leur objectif) sans pour au-
tant diminuer la concurrence
au Canada (notre objectif).

Évidemment, dans une telle
situation, ces institutions de-
vront miser sur l’excellence
pour réussir. La Banque de
Montréal a eu une mauvaise
expérience avec la banque Har-
ris de Chicago, achetée il y a
près de 15 ans. D’autres ont
cependant réussi aux États-
Unis et de nombreuses ban-
ques régionales américaines,
grâce à des fusions, ont connu
une croissance rapide. Contrai-
rement à la Banque de Mont-
réal, elles ont appris à faire
fructifier les fruits de ces fu-
sions. Pourquoi nos deux tour-
tereaux ne suivraient-ils pas cet
exemple plutôt que de poireau-
ter dans l’antichambre?

Marcel Côté est associé princi-
pal de Secor inc., à Montréal.

Croissez et multipliez-vous… ailleurs

par Marcel Côté 

es fiançailles dureront-elles jusqu’en 1999, alors que le ministre des

Finances annoncera s’il autorise au non la fusion des banques Royale

et de Montréal? Je doute qu’il faille attendre si longtemps. Il faut en effet

prendre conscience des coûts importants associés à l’incertitude, alors que

L
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